
 

 

Halfon c. Moose International Inc. 2019 QCCS 4319 

COUR SUPÉRIEURE 
(Action collective) 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 

N° : 500-06-000791-166 
 
 
DATE : 16 octobre 2019 
  
______________________________________________________________________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE CHANTAL CHATELAIN, J.C.S. 
______________________________________________________________________ 
 
OSHRAT HALFON 
-et- 
GABRIEL MALKA 

Représentants 

c. 

MOOSE INTERNATIONAL INC. 
 Défenderesse 
-et- 
FONDS D’AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 
 Mis en cause 
-et- 
LPC AVOCAT INC. 

Avocats des représentants 

______________________________________________________________________ 
 

JUGEMENT DE CLÔTURE 
______________________________________________________________________ 
 

[1] CONSIDÉRANT le jugement rendu le 27 septembre 2017 approuvant l’entente 
de règlement et les pièces à son soutien; 

[2] CONSIDÉRANT que les parties demandent conjointement l’émission d'un 
jugement de clôture; 
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[3] CONSIDÉRANT la déclaration sous serment du représentant de la défenderesse, 
Matthew Cutler, datée du 26 septembre 2019 et les documents s’y rattachant; 

[4] CONSIDÉRANT que le règlement a dûment été mis en œuvre et exécuté par les 
parties, et ce, conformément au contenu de l’entente de règlement et du jugement 
l’approuvant. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[5] ACCUEILLE la demande conjointe pour l’émission d'un jugement de clôture; 

[6] DÉCLARE que Moose International inc. s’est conformée aux ordonnances 
prononcées dans le cadre des jugements régissant le règlement; 

[7] PRONONCE le jugement de clôture; 

[8] LE TOUT sans frais de justice. 

 

 __________________________________ 
CHANTAL CHATELAIN, J.C.S. 

 
Me Joey Zukran 
LPC AVOCAT INC. 
Avocats des représentants 
 
Me Gary Rosen 
MILLER THOMSON S.E.N.C.R.L./S.R.L. 
Avocats de la défenderesse 
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